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l'ordre de construire un pont sur la Reuss pres du bac de Perlen.
Ce pont devait faciliter une retraite possible : il etait long de 65 m.
et avait ete jete en 50 minutes. II reposait sur un chevalet et 9 pon-
tons- (A suivre.j

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le Departement militaire suisse adresse aux cantons les deux

circulaires ci-apres :

30 juin. Afin de faire droit aux demandes qui nous sont adressees

par un grand nombre d'officiers de corps de troupes non montees,
de pouvoir echanger leur revolver de 10,4mm contre celui aucalibre de 7,5'"™, et afin d'introduire peu ä peu un revolver de calibre

uniforme dans les corps de troupes non montees, nous avonsmodifie comme suit notre decision du 11 aoüt 1883.
a) Les officiers des corps de troupes non montees sont autorisees

ä echanger leur revolver de 10,4m™ contre celui de 7,5m™, s'ils se
chargent de tous les frais de remise ä neuf de l'ancien revolver.

Dans ce cas, ces officiers doivent envoyer leur revolver, franco, ä
la fabrique d'armes federale ä Berne qui, apres avoir examine l'arme,leur indiquera les frais qu'ils auront ä payer. Apres cette communication,

les officiers resteront libres d'öchanger leur revolver ou d'v
renoncer.

bj Le revolver de 10,4"»" ne pourra etre remis, au prix de revient,
qu aux officiers des corps de troupes montees.

1er juillet. Les autorites militaires de quelques cantons se plai-
gnent de ce que quelques commandants d'arrondissement accordent
des conges pour se rendre ä l'etranger, aussi bien ä des militaires
qu'a des hommes soumis au paiement de la taxe, sans en prevenirle commandant d'arrondissement du lieu d'origine.

Or, des que ces hommes restent plus d'une annöe ä l'etranger, ils
doivent etre biffes des contröles matricules de leur dernier domicile
conformement au § 9, chiffre 2, 3° alinea de l'ordonnance du 23 mal
1879, sur la tenue des contröles militaires, et, comme cette ordonnance

le prescrit d'ailleurs, ils doivent necessairement etre inscrits
ä nouveau dans le contröle matricule de leur lieu d'origine. L'o-
mission de ces Communications entre les commandants d'arrondissement,

expose les militaires ä etre punis injustement, signalös parla police, etc., tandis que les hommes astreints au paiement de la
taxe, ne sont pas taxes pendant leur absence.

Pour faire cesser cet inconvenient, nous vous prions d'inviter vos
commandants d'arrondissement ä communiquer immediatement les
congös qu'ils accordent pour l'etranger, au commandant d'arrondissement

du lieu d'origine de l'homme qui se rend en conge ; s'il s'agit
de militaires incorpores ailleurs, ils en informeront aussi le

commandant d'arrondissement du lieu oü l'homme est incorpore. Ils
pourront se servir ä cet effet, soit du formulaire V ou de tout autre
moyen de communication.
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